Bonsoir
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bonsoir!

Par mimi493, le 22/11/2010 a 18:02

Vous nommez les gens par leur nom de famille dans un titre, vous étes sur d'avoir une
condamnation pour diffamation s'ils attaquent. Quant aux montants des dommages et intéréts,
ca risque de douiller. J'espére que vous avez des liquidités ...rnrnles fils de Dassaultrnfont un
signe de croixrn¢a en plus c'est idiot
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